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Doctrine
P. 6 Les premiers arbitrages du comportement 

d’un véhicule automatisé par le règlement 
ALKS

❚ Par l’intermédiaire d’une démarche cognitive anthropo-
morphique, la commission économique pour l’Europe des 
Nations unies a, pour la première fois, normalisé le com-
portement qu’un véhicule automatisé devra adopter. Cette 
intervention de l’ONU permet une projection sur d’éven-
tuels changements engendrés par une telle normalisation 
notamment en matière assurantielle.

par Nicolas Rodriguez

Commentaires
Assurances en général
P. 11 Le tiers lésé qui exerce l’action directe  

peut contester la validité d’une exception  
de garantie opposée par l’assureur

❚ Exclusion opposée par l’assureur au tiers lésé ; Exception 
non contestée par l’assuré ; Contestation par la victime 
exerçant l’action directe ; Possibilité (oui)

par Anne Pélissier

Brexit et assurance : 
complément

À la suite d’une erreur de transmission des deux interventions effectuées par 
monsieur Guillaume Leroy au cours de la conférence organisée par l’AIDA France 
le 12 janvier 2021, celles-ci n’ont pas figuré dans le Dossier « Brexit et assurance » 
paru dans notre Revue de février 2021 (RGDA févr. 2021, n° 118d9, p. 37). Elles sont 
ici publiées, accompagnées de toutes nos excuses à l’égard de l’auteur et de nos 
lecteurs.

P. 42	 Brexit et assurance :  
introduction générale

par Guillaume Leroy

P. 44	 Le régime d’équivalence : 
l’exemple de la Suisse

par Guillaume Leroy
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P. 13 Exception de subrogation : à la recherche 
de la faute de l’assuré

❚ Exception de subrogation ; Condition ; Faute de l’assuré ; 
Art. L. 121-12 C. assur.

par Sarah Bros

Assurance automobile
P. 18 Comment présenter une offre incomplète 

sans encourir de pénalité ?

❚ Art. L. 211-9, L. 211-13 C. assur. ; Offre comprenant tous 
les éléments indemnisables du préjudice ; Offre tardive ; 
Intérêts au double du taux de l’intérêt légal, à compter de 
l’expiration du délai et jusqu’au jour de l’offre ou du juge-
ment devenu définitif ; Art. R. 211-37 et R. 211-39 C. assur. ;  
Informations dues par la victime à la demande de l’assu-
reur ; Contenu de cette demande ; Informations prévues à 
l’article L. 211-10 C. assur. avec rappel des conséquences 
d’un défaut de réponse ou d’une réponse incomplète

par James Landel

Assurance construction
P. 22 Interdépendance des actions en garantie  

et directe et prescription

❚ Prescription ; Action du maître de l’ouvrage en RC dé-
cennale contre l’entrepreneur : action prescrite ; Action 
directe contre l’assureur RC de l’entrepreneur : dix ans et, 
au-delà, tant que l’assureur est exposé au recours de son 
assuré (C. assur., art. L. 114-1) ; Action de l’entrepreneur 
assuré contre son assureur RC : action prescrite ; Action 
directe prescrite

par Jean-Pierre Karila

P. 25 La clause d’exclusion pour abandon  
de chantier n’est pas dénaturée

❚ Exclusion ; Garantie exclue en cas d’abandon de chan-
tier ; Abandon de chantier : chantier arrêté sur lequel au-
cune entreprise ne travaille, quand bien même le maître 
d'œuvre aurait mis en demeure l'entreprise principale de 
finir les travaux

par Laurent Karila

Assurances de personnes
P. 27 Assurance-vie et tutelle du souscripteur 

: modification de la clause bénéficiaire et 
irrecevabilité des recours de l’ex-concubine 
évincée contre l’ordonnance du juge des 
tutelles

❚ Assurance-vie ; Tutelle du souscripteur-assuré posté-
rieurement à la souscription ; Modification du bénéficiaire 
autorisée par le juge des tutelles au profit du fils tuteur ; 
Absence de désignation d'un tuteur ad hoc ; Irrecevabilité 
des recours de l’ex-concubine déchue contre l’ordonnance 
du juge des tutelles ; Tierce opposition ; Appel ; Existence 
de voies de recours des tiers protégeant leurs intérêts per-
sonnels (oui) ; Atteinte portée à l’article 6, § 1, de la CESDH 
par l’irrecevabilité des recours fondés sur les articles 1239 
CPC et 430 C. civ. (non)

par Sophie Lambert

P. 31 L’excès manifeste est-il le critère de la 
donation ?

❚ Assurance-vie ; Donation ; Aide sociale versée au sous-
cripteur ; Récupération auprès du bénéficiaire ; Art. L. 132-8 
CASF ; Requalification en donation ; Art. 894 C. civ. ; Volonté 
du souscripteur de se dépouiller de manière irrévocable ;  
Prise en compte de données propres au litige ; Âge du 
souscripteur ; Importance des primes versées ; Utilité du 
contrat pour le souscripteur

par Luc Mayaux

Assurances de 
responsabilité civile
P. 34 Suspension de la garantie entre les faits 

dommageables : l’assureur demeure tenu

❚ Période de garantie ; Garantie en « base réclamation » ; 
Art. L. 124-5, C. assur. ; Non-paiement de la prime ; Suspen-
sion de la garantie ; Faits dommageables survenus pour 
partie avant la suspension, pour partie pendant la suspen-
sion ; Résiliation du contrat d’assurance ; Réclamation for-
mulée pendant la période subséquente ; Garantie due

par Luc Mayaux
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